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− Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires – article 16 ;
− Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de

l’État - chapitre III ;
− Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du

recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
− Décret n° 81-317 du 7 avril 1981 fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de famille

bénéficient d'une dispense de diplôme ;
− Décret n° 2001-834 du 12 septembre 2001 relatif  à la reconnaissance de l’expérience professionnelle en

équivalence des conditions de titres ou de diplômes requises pour se présenter aux concours et examens
professionnels réservés organisés en application de l’article 1er de la loi n ° 2001-2 du 3 janvier 2001 ;

− Décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 relatif  aux modalités de désignation, par l'administration, dans la fonction
publique de l'Etat, des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein des
organismes consultatifs ;

− Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif  aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique.

Sauf  dérogation prévue par la loi, les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours. 

Des mesures récentes (suppression des limites d’âge, PACTE, reconnaissance des acquis et de
l’expérience professionnelle) ont été prises pour faire évoluer les modes de recrutement et faciliter la
mobilité entre les trois fonctions publiques. 

En outre, le contenu des concours devrait progressivement évoluer et mettre davantage en valeur
l’approche métier en renforçant la professionnalisation des épreuves.

Conditions générales d’accès

1° Condition de nationalité
Il est nécessaire d’être ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen. Les ressortissants helvétiques bénéficient, en outre, depuis
le 1er juin 2002 des mêmes droits que les ressortissants communautaires et de l’Espace économique
européen. 

Néanmoins, un certain nombre d’emplois auxquels conduisent les concours sont réservés aux seuls
ressortissants français. Ces emplois sont ceux qui présentent des prérogatives de puissance publique
(exemple : magistrats).

2° Aptitude physique
Il est nécessaire de remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction.

3° Autres conditions
Il est impératif  de :

- jouir de ses droits civiques ;

- ne pas avoir subi de condamnations figurant au bulletin n°2 du casier judiciaire (condamnation pour
crimes et délits) incompatibles avec l’exercice des fonctions ;
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- être en situation régulière au regard des obligations du service national. Pour les candidats français
nés après le 31 décembre 1978 et pour les candidates françaises nées après le 31 décembre 1982, il
leur est demandé de fournir l’attestation de recensement et l’attestation de participation à la journée
d’appel à la préparation à la défense. 

Pour certains corps, dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat, après avis du Conseil supérieur
de la fonction publique de l'Etat et des comités techniques paritaires, des recrutements distincts pour
les hommes ou pour les femmes peuvent être organisés, si l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue
une condition déterminante pour l'exercice des fonctions assurées par les membres de ces corps. Les
modalités de ce recrutement sont fixées après consultation des comités techniques paritaires.

En outre, lorsque des épreuves physiques sont prévues pour l'accès à un corps de fonctionnaires, des
épreuves ou des cotations distinctes en fonction du sexe des candidats pourront être prévues, après
consultation des comités techniques paritaires concernés.

Enfin, Les conditions requises pour être autorisé à subir les épreuves sont fixées par les statuts
particuliers des corps.

Typologie générale des concours

1° Concours externes

Il s’agit des concours ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de l'accomplissement de
certaines études. 

Lorsqu'une condition de diplôme est requise, les candidats disposant d'une expérience professionnelle
conduisant à une qualification équivalente à celle sanctionnée par le diplôme requis peuvent, lorsque la
nature des fonctions le justifie, être admis à se présenter à ces concours. Un décret en Conseil d'Etat
précise la durée de l'expérience professionnelle prise en compte en fonction de la nature et du niveau
des diplômes requis ;

Le diplôme ou le niveau de diplôme requis varie selon la catégorie du concours concerné :

- Concours de catégorie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat).

- Concours de catégorie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant une
formation professionnelle après le baccalauréat (ex : BTS ou DUT...).

- Concours de catégorie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans d’autres
cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat d’aptitude professionnelle
(CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP).

Des dérogations aux conditions de diplôme sont néanmoins possibles 

Aucune condition de diplôme n’est exigée, en effet, pour les pères et mères qui élèvent ou ont élevé au
moins trois enfants, ainsi que pour les sportifs de haut niveau, figurant sur une liste fixée chaque année
par le ministre chargé de la jeunesse et des sports. Ces dérogations ne sont pas applicables aux concours
qui donnent accès à des emplois impliquant la possession d’un diplôme exigé pour l’exercice de la
profession (ex : infirmiers, assistants sociaux....).

Pour certains concours, les candidats qui ne possèdent pas le diplôme requis sont autorisés à se
présenter s’ils justifient de qualifications au moins équivalentes attestées :

- Par un diplôme ou un autre titre de formation délivré en France, dans un autre Etat membre de
l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ;

- Par tout autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute attestation prouvant que le
candidat a accompli avec succès un cycle d’études au moins équivalent à celui sanctionné par le



diplôme requis. 

Les diplômes, titres et attestations mentionnés ci-dessus doivent avoir été délivrés par une autorité
compétente, compte tenu des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables
dans l’Etat concerné. Le candidat est tenu de fournir, à l’appui de sa demande, les documents
mentionnés à l’alinéa précédent. Ces documents sont présentés, le cas échéant, dans une traduction en
français établie par un traducteur assermenté.

- Par leur expérience professionnelle :

Les candidats doivent justifier de l’exercice d’une activité professionnelle, salariée ou non salariée,
exercée de façon continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d’au moins trois ans à temps
plein et relevant de la même catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la
réussite au concours permet l’accès.

La durée d’activité professionnelle exigée est réduite à deux ans lorsque le candidat justifie d’un titre ou
d’un diplôme de niveau immédiatement inférieur à celui requis par le statut du corps ou du cadre
d’emplois.

L’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles doit avoir été accompli dans des fonctions d’un
niveau au moins équivalent à ceux des emplois du corps ou cadre d’emplois auxquels le concours donne
accès.

Pour apprécier la correspondance de l’activité professionnelle exercée avec celle à laquelle donne accès
le concours, l’administration se réfère au descriptif  des professions de la Nomenclature des professions
et catégories socioprofessionnelles des emplois salariés d’entreprise (PCS ESE) 2003.

Sont également prises en compte les périodes d’activité professionnelle dans l’exercice de professions
appartenant à des catégories socioprofessionnelles comparables dans d’autres Etats.

Le candidat qui demande à bénéficier de ces dispositions doit fournir à l’appui de sa demande un
descriptif  détaillé de l’emploi tenu, du domaine d’activité, du positionnement de l’emploi au sein de
l’organisme employeur, du niveau de qualification nécessaire ainsi que les principales fonctions
attachées à cet emploi.

Lorsque les documents ne sont pas rédigés en langue française, il en produit une traduction certifiée par
un traducteur agréé.

L’administration a la possibilité de demander la production de tout ou partie des bulletins de paie
correspondant aux périodes travaillées.

Elle peut demander la présentation des documents originaux ; ces documents ne peuvent être
conservés par l’administration que pour le temps nécessaire à leur vérification et doivent en tout état de
cause être restitués à leur possesseur dans un délai de quinze jours.

2° Concours internes

Il s’agit des concours réservés aux fonctionnaires de l'Etat, et, dans les conditions prévues par les
statuts particuliers, aux agents de l'Etat, militaires et magistrats et aux fonctionnaires et agents des
collectivités territoriales et des établissements publics, en activité, en détachement, en congé parental ou
accomplissant le service national, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une organisation
internationale intergouvernementale.

Les candidats à ces concours devront avoir accompli une certaine durée de services publics et, le cas
échéant, reçu une certaine formation. Pour l'application de cette disposition, les services accomplis au
sein des organisations internationales intergouvernementales sont assimilés à des services publics.

Ces concours sont également ouverts aux candidats qui justifient d'une durée de services accomplis
dans une administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont
les missions sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels
les fonctionnaires civils exercent leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats



une formation équivalente à celle requise par les statuts particuliers pour l'accès aux corps considérés.

La catégorie précise d’agents auxquels s’adresse le concours, et les conditions d’ancienneté de services
qu’ils doivent remplir sont fixées par le statut particulier du corps de fonctionnaire concerné. 

3° Troisième concours

Il s’agit de concours ouverts aux candidats qui justifient d’une expérience professionnelle en dehors de
l’administration publique (c’est à dire en tant que salarié de droit privé, travailleur indépendant, membre
d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou de responsable, y compris bénévole, d’une
association). 

La durée des activités professionnelles ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés
n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent
public. 

Les statuts particuliers fixent la nature et la durée des activités requises, ainsi que la proportion des
places offertes à ces concours par rapport au nombre total des places offertes pour l'accès par concours
aux corps concernés.

Modalités

La nature des épreuves, les diplômes demandés sont fixés par arrêtés.

Les concours sont ouverts par arrêté publié au Journal officiel de la République française ; cet arrêté fixe
les dates de déroulement des épreuves ainsi que le nombre de postes ouverts.

Les concours peuvent être organisés sur épreuves, ou consister en une sélection opérée par un jury au
vu soit des titres, soit des titres et travaux des candidats ; cette sélection peut être complétée d'épreuves.

Dans le cas d'un concours organisé sur épreuves, l'une d'entre elles peut consister en la présentation par
les candidats des acquis de leur expérience professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles
destine le concours ou l'examen professionnel. Ces acquis peuvent également être présentés en
complément des titres ou des titres et travaux dans le cas des sélections qui en font usage.

Les concours peuvent être organisés au niveau national ou déconcentré. La compétence des ministres
en matière d'organisation des concours peut être déléguée, par arrêté conjoint du ministre intéressé et
du ministre chargé de la fonction publique, après consultation des comités techniques paritaires, au
représentant de l'Etat dans la région, le département, le territoire ou la collectivité d'outre-mer, pour les
personnels placés sous son autorité.

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste classant par ordre de mérite les candidats
déclarés aptes par le jury.

Ce jury établit, dans le même ordre, une liste complémentaire afin de permettre le remplacement des
candidats inscrits sur la liste principale qui ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de
pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours.

Pour chaque concours, le nombre des postes qui peuvent être pourvus par la nomination de candidats
inscrits sur la liste complémentaire ne peut excéder un pourcentage, fixé par décret, du nombre des
postes offerts au concours.

La validité de la liste complémentaire cesse automatiquement à la date du début des épreuves du
concours suivant et, au plus tard, deux ans après la date d'établissement de la liste complémentaire.

Les nominations sont prononcées dans l'ordre d'inscription sur la liste principale, puis dans l'ordre
d'inscription sur la liste complémentaire. S'il apparaît, au moment de la vérification des conditions
requises pour concourir, laquelle doit intervenir au plus tard à la date de la nomination, qu'un ou
plusieurs candidats déclarés aptes par le jury ne réunissaient pas lesdites conditions, il peut être fait



appel, le cas échéant, aux candidats figurant sur la liste complémentaire

Jury

Pour la désignation des membres des jurys, l'administration chargée de l'organisation du concours doit
respecter une proportion minimale d'un tiers de personnes de chaque sexe justifiant des compétences
nécessaires.

Les jurys sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les
hommes.

L'arrêté fixant la composition d'un jury fait l'objet d'une publicité par voie d'affichage dans les locaux de
l'administration et sur les lieux des épreuves pendant la durée de celles-ci. Il est également affiché avec
la proclamation des résultats.

Le jury peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se constituer en groupes d'examinateurs. Toutefois,
afin d'assurer l'égalité de notation des candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la péréquation des notes
attribuées par chaque groupe d'examinateurs et procède à la délibération finale.

Si nécessaire et pour toute épreuve, des examinateurs spécialisés peuvent en outre être nommés, au plus
tard la veille de l'épreuve pour laquelle ils sont désignés, par l'autorité investie du pouvoir de nomination
du jury. Les examinateurs spécialisés participent aux délibérations du jury, avec voix consultative, pour
l'attribution des notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont évaluées ou corrigées.
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